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ACCUEIL DE L’ASSEMBLÉE 

 
Le président Matthieu BILLIARD remercie l’ADEME, et notamment, Noam LEANDRI, secrétaire 
général, pour l’accueil dans les locaux de l’ADEME. 
 
Le président Matthieu BILLIARD invite celles et ceux qui le peuvent à rejoindre après la réunion la 
fête des lauréats 2021 du réseau Entreprendre en Maine-et-Loire, prévue ce jeudi 30 juin, à la plage 
du Lac de Maine, située à proximité de l’ADEME. Il donne la parole à Patrick DEMOTS, pour 
présenter l’événement. 
 

1. INTERACCION – ZÉRO ARTIFICIALISATION NETTE 
 
Le président Matthieu BILLIARD indique qu’à l’horizon 2050, il ne sera plus possible de construire un 
mètre carré sans en redonner autant à la nature. Dans un premier temps, des objectifs de réduction 
par deux de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers sont demandés. À partir de 
2030, la moitié des surfaces construites ces dix dernières années sur un territoire pourront être 
construites sur ce territoire. 
Dans ces conditions, il considère qu’il apparaît nécessaire d’imaginer un nouveau mode de 
développement conciliateur des enjeux de développement et de sobriété, afin que l’objectif ne soit 
pas synonyme d’un modèle de décroissance. 
 

1.1. Introduction par le secrétaire général de l’ADEME  
 
Noam LEANDRI déclare qu’il est ravi d’accueillir les membres de la CCI dans les locaux angevins de 
l’ADEME. Il a immédiatement accepté la demande du président et du directeur général, car il estime 
qu’il est important que les membres de la CCI sachent que le siège national de l’ADEME n’est pas à 
Paris, mais à Angers et que c’est l’occasion de partager avec eux des informations sur les enjeux de 
transition écologique qui prennent de plus en plus de place dans l’activité des entreprises. 
  
Il évoque que l’ADEME est un établissement public à caractère industriel et commercial. Les salariés 
relèvent du droit privé. Sa raison d’être est d’agir pour la transition écologique en luttant contre le 
réchauffement climatique et la dégradation des ressources. Sur le terrain, l’Agence mobilise les 
citoyens, les acteurs économiques et les collectivités pour leur donner les moyens d’agir et de 
progresser. 
Elle possède 33 implantations en France et en outre-mer. La direction régionale des Pays de la Loire 
est située à Nantes. 
Son offre de services est de quatre ordres : 
- Fournir des outils pour agir : publication de données, formations, méthodologies, dispositifs de 
reconnaissance. 
- Animer en organisant des événements, des mises en réseau et des partenariats.  
- Fournir des conseils et des expertises auprès des citoyens, entreprises et acteurs publics. 
- Proposer des financements adaptés à la maturité des projets. 
 
Il cite les aides et dispositifs proposés aux entreprises  
- Le volontariat territorial en entreprise qui permet d’accompagner les entreprises dans le recrutement 
de jeunes talents, pour des missions en lien avec les thématiques environnementales. 
- Un programme d’accompagnement des TPE et PME sur 12 mois pour optimiser les coûts et réaliser 
rapidement des économies en réduisant les pertes en énergie, déchets et en eau. 
- Une aide pour réaliser le bilan carbone. 
- Un soutien aux entreprises industrielles manufacturières envisageant un investissement de 
décarbonation de leur outil de production. 
- Un accompagnement aux projets de production et consommation de chaleur renouvelable. 
- Une aide pour l’amélioration de la performance des bâtiments à usage tertiaire de plus de 1 000 m2 
en lien avec l’association ORACE.   
 

https://www.ademe.fr/
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Noam LEANDRI indique que l’objectif de Zéro Artificialisation Nette (ZAN) à l’horizon 2050, fixé par la 
loi climat et résilience publiée en août 2021, avait été annoncé en juillet 2018 dans le plan 
Biodiversité. 
 
Il évoque les quatre scénarios envisagés par l’ADEME : 
- celui de la génération frugale, du retour à la terre, qui impliquerait de revenir sur un grand nombre 
d’habitudes,  
- celui des coopérations territoriales, 
- celui des technologies vertes, 
- celui du pari réparateur. 
Noam LEANDRI expose les scénarios médians apparaissant les plus accessibles et les plus 
réalisables. 
 

 
 

 
Il souligne les diverses fonctions écologiques des sols : pour la rétention de l’eau, le stockage du 
CO2, la production d’énergie, l’alimentation, la biodiversité, la dégradation des polluants, etc. 
Il indique que la région des Pays de la Loire est l’une des régions qui consomment le plus de sols : 
l’équivalent de 10 terrains de foot par jour. 
Il présente l’évolution de la consommation des espaces naturels et agricoles entre 1950 et 2015 dans 
l’agglomération angevine. Au niveau national, c’est presque trois fois la surface de Paris qui est 
artificialisé chaque année 
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Noam LEANDRI indique que la bonne nouvelle est qu’il existe des espaces artificialisés qui 
pourraient être mieux utilisés. Réutiliser l’existant, par exemple en transformant les friches 
industrielles, constitue un élément de réponse pour ralentir l’artificialisation des sols. 
 
Michel LANGEVIN demande qui vérifiera l’adéquation des demandes de permis de construire dans 
les petites villes avec l’exigence de ZAN. 
 
Noam LEANDRI confirme que les objectifs de ZAN seront traduits au niveau régional par les 
schémas régionaux d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires 
(SRADDET), qui s’imposeront aux PLU. 
 

1.2 . Les enjeux pour le développement économique 
 
Annexe 1 : Diaporama CCI « Les enjeux à l’heure du Zéro Artificialisation Nette » 
 
Annabelle MICHEL souligne l’importance de l’adjectif « nette » dans la dénomination de l’objectif de 
ZAN. Il sera toujours possible de consommer des espaces naturels à condition de les compenser. 
Elle indique que des indicateurs seront définis pour savoir si une terre est déjà artificialisée ou si elle 
ne l’est pas et s’il sera possible de l’artificialiser ou pas. Ils seront pris en compte dans les documents 
d’urbanisme pour déterminer les potentiels de construction de logements, de bâtiments d’entreprise 
et autres infrastructures. 
Elle souligne que l’objectif de ZAN modifie complètement les modèles d’aménagement du territoire, 
basés jusqu’à présent sur une logique d’expansion, et qu’il bouscule les modèles économiques des 
acteurs publics et privés. 
Elle informe que des initiatives et des projets ont déjà été menés dans ce sens ces dernières années, 
mais il va falloir mettre un grand coup d’accélérateur. 
Elle souligne le gros enjeu autour de la conciliation pour réussir à faire rimer développement 
économique et sobriété foncière. Elle évoque le gros enjeu de sensibilisation et d’explication pour 
rendre ce concept de ZAN abordable, accessible et acceptable par la population. 
Elle expose qu’il y a aussi un enjeu autour de l’approche globale des projets. Tous les paramètres et 
les besoins devront être intégrés et étudiés en même temps. 
Cela va bousculer les méthodes de travail. Il faudra faire plus de concertations entre les acteurs 
privés et publics. Ils devront travailler plus ensemble en amont et tout au long des projets. 
Le ZAN bouscule également les modèles de financements et les modèles fiscaux. 
 



 

Assemblée Générale de la CCIT de Maine-et-Loire du 30 juin 2022 112 

Annabelle MICHEL informe que de nouvelles relations et rapports de force devraient se mettre en 
place entre les entreprises, les collectivités, les aménageurs, les architectes, les promoteurs, les 
investisseurs, les salariés, les habitants et les associations. Elle évoque les pressions mises sur 
les entreprises industrielles et tertiaires pour les inciter à installer leurs outils de production et leurs 
bureaux en périphérie pour construire des logements à la place. 
Les changements de modèles de fonctionnement devraient tellement changer que de nouvelles 
compétences et nouveaux métiers devraient voir le jour pour accompagner les acteurs publics et 
privés. 
Les entreprises vont devoir davantage travailler ensemble, en particulier dans les zones d’activité, par 
exemple en partageant les parkings, les bassins de rétention, les offres de services. 
Annabelle MICHEL expose que la « loi climat et résilience » oblige les collectivités à analyser 
l’ensemble du foncier occupé par les entreprises pour déterminer quelles parcelles pourront être 
densifiées, quels bâtiments vacants pourraient être remis sur le marché, quelles friches pourraient 
être reconquises. Cette phase d’observation permettra de définir les potentiels fonciers et immobiliers 
existants qui pourront être utilisés afin de moins ponctionner les espaces agricoles et naturels. 
L’organisation du territoire et le développement économique vont devoir être planifiés autrement. Les 
schémas régionaux d’aménagement, les schémas de cohérence territoriale et les plans locaux 
d’urbanisme vont devoir s’appuyer sur de nouvelles règles, notamment de construction, pour faciliter 
l’objectif de ZAN et optimiser l’occupation des espaces. 
Annabelle MICHEL évoque la création de bâtiments réversibles et évolutifs dans les zones d’activité 
et la création de bâtiments pouvant facilement accueillir des bureaux dans les quartiers résidentiels. 
Les villes vont devenir plus denses et plus hautes tout en respectant les impératifs d’une meilleure 
intégration environnementale et paysagère. 
Annabelle MICHEL indique que l’objectif de ZAN vient aussi questionner les modalités d’occupation 
de l’espace par les entreprises, que ce soit pour la production et pour les bureaux. Dans le Maine-et-
Loire, des entreprises sous-louent des espaces inoccupés à d’autres. Des collectivités autorisent 
aussi la sous-location d’ateliers relais. 
 

1.3. Démarche interconsulaire sur le ZAN 
 
Pascal RANCHOUX indique que les trois chambres consulaires (Chambre de commerce et 
d’industrie, Chambre des métiers et d’artisanat et Chambre d’agriculture) ont décidé de réfléchir 
ensemble aux solutions à proposer aux entreprises pour qu’elles puissent continuer à faire du 
développement économique tout en respectant l’enjeu de la sobriété foncière. 
Les trois chambres se sont mises d’accord sur les fondamentaux suivants : 
- le foncier est une ressource finie à préserver. 
- Réduire l’artificialisation tout en préservant les capacités de développement économique et en ayant 
des démarches progressives et concertées. 
- Sensibiliser et révéler la responsabilité collective en appliquant le principe « éviter – réduire- 
compenser ». 
- Repérer et partager les expériences positives et favoriser leur déploiement sur le territoire. 
- Partager le cadre de référence. 
 
Pascal RANCHOUX informe que dans les zones d’activité dans les Pays de la Loire, l’espace bâti 
représente en moyenne 25% de la surface des parcelles occupées. Les espaces de stationnement et 
de stockage représentent 42% et les espaces verts et paysagers 33%. 
L’activité économique représente un quart de l’artificialisation des sols. 
Depuis 2010, on observe une diminution de la consommation des espaces dans la région. 
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Pascal RANCHOUX souligne que les trois chambres consulaires travaillent sur un document support 
pour promouvoir et partager les bonnes pratiques à l’intention des entrepreneurs, illustrées par des 
initiatives menées dans la région. Il cite celle d’une entreprise sarthoise qui a conçu un bâtiment 
démontable. 
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Michel LANGEVIN demande si la compensation foncière pourra se faire en payant, en faisant un 
parallèle avec le droit à polluer, ou si les entreprises qui veulent agrandir leur emprise foncière 
devront trouver une solution de compensation concrète.     
 
Le président Matthieu BILLIARD répond que cette question n’est pas réglée. Cela fait partie des 
sujets à finaliser. 
 
Annabelle MICHEL confirme que la compensation sera réfléchie à l’échelle globale d’un territoire 
avec plusieurs échelles de compensation en fonction des territoires d’une agglomération. 
 
Michel LANGEVIN déclare qu’il ne faudrait pas retomber dans le travers de la possibilité d’acheter 
des droits à polluer. 
 
Édith GIFFARD souligne l’importance de flécher les compensations. 
 
Zakaria FAIQ indique que l’objectif de ZAN pourrait représenter un risque par rapport à la volonté de 
relocalisation des activités industrielles. Il demande si cet objectif est partagé avec les autres pays 
européens. 
 
Noam LEANDRI indique que l’objectif de neutralité carbone à l’horizon 2050 s’impose normalement à 
tous les pays européens qui ont signé les accords de Paris en 2015. 
 
Christophe TALBOTEC demande à quelle échelle territoriale sera organisée la compensation. 
 
Cyrille LAHEURTE indique que dans la région des Pays de la Loire, il n’y a pas de souhait de faire 
des péréquations entre des communautés de communes. Les modalités de compensations devraient 
être définies à l’échelle des territoires des communautés de communes par l’intermédiaire des 
schémas de cohérence territoriale (SCOT). 
 
 
 
 



 

Assemblée Générale de la CCIT de Maine-et-Loire du 30 juin 2022 115 

1.4. Recyclage des friches 
 
Laurent CHATEAU de l’ADEME souligne qu’il existe environ 150 000 hectares de friches à 
reconquérir en France et qu’il y en a dans tous les territoires. 
Leur remise en état (dépollution, réhabilitation des bâtiments, etc.) peut être financée par des aides et 
en répondant à des appels à projets. 
Un fonds dédié au financement des opérations de recyclage des friches a été créé par le 
Gouvernement dans le cadre du Plan de relance. 
En 2021, 69 millions d’euros ont été octroyés par des appels à projets pour des projets de recyclage 
de friches. 
L’ADEME gère les appels à projets liés à la reconversion de friches polluées situées sur d’anciens 
sites industriels ICPE ou miniers.  

La gestion des autres appels à projets est déléguée aux DREAL (Directions régionales de 

l’environnement, de l’aménagement et du logement).  
 
Annabelle MICHEL confirme que dans le département du Maine-et-Loire, une dizaine de projets ont 
été sélectionnés par la DREAL en 2021. Il s’agissait de projets visant à transformer d’anciens sites 
d’activité industrielle en y construisant des logements et des locaux pour des activités de services. 
 
Le président Matthieu BILLIARD indique que la dernière annonce du maire d’Angers concernant la 
friche Thomson confirme ce constat. Cette friche devrait être utilisée pour construire des logements, 
pas pour y installer des entreprises industrielles. 
 
Laurent CHATEAU évoque le contexte local et environnemental des friches, qui est déterminant dans 
le choix de l’usage de ces sites anciennement occupés par activités industrielles, dont les nuisances 
ne sont plus acceptées par les personnes qui habitent à proximité.  
 
Christophe TALBOTEC évoque le risque de concurrence entre les territoires, si certains ont plus de 
facilités à compenser les nouvelles constructions grâce à l’existence d’un potentiel foncier à utiliser 
important, notamment grâce à la présence de friches. 
 
Le président Matthieu BILLIARD indique qu’il existe sans doute plus de friches que l’on imagine.  
 
Laurent CHATEAU souligne à ce sujet l’intérêt de la création d’observatoires, imposée par la 
« loi climat et résilience » aux collectivités, pour évaluer précisément le potentiel foncier disponible 
sur les territoires. 
 

1.5. Atelier sur l’optimisation des zones d’activité 
 
Les membres de l’assemblée sont invités à réfléchir pendant une trentaine de minutes, en groupe 
d’une dizaine de personnes, à des propositions d’actions pouvant faciliter l’optimisation et la 
densification des zones d’activités économiques. Une des solutions pour se préparer à l’objectif de 
ZAN. 
 
Restitution du travail des groupes 
 
Premier groupe : 
- Difficultés posées par l’application des textes : un risque d’augmentation des coûts, les nouvelles 
règles d’urbanisme et les contraintes réglementaires sur les bâtiments. 
- Solutions : mutualiser les bâtiments et les parkings, mettre en place des navettes pour 
les entreprises situées en zone rurale, anticiper les contraintes liées au ZAN dans les nouvelles 
constructions en envisageant des bâtiments plus hauts, proposer plus de surface foncière pour 
les entreprises qui respectent les règles de biodiversité et d’écoresponsabilité. 
- En conclusion : anticiper les projets de construction, diminuer la place du véhicule, échanger en 
amont avec les collectivités. 
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Deuxième groupe : 
- Bien identifier les friches dans les zones urbaines et périurbaines. 
- Construire en hauteur plutôt que s’étaler. 
- Développer les services partagés : partager les parkings, les espaces de restauration, créer des 
zones de stockage partagées. 
- Mutualiser l’énergie en créant des réseaux de chaleur. 
- Diffuser un guide de bonnes pratiques. 
- Mettre en place une fiscalité incitative.  
 
Troisième groupe : 
- Valoriser les locaux vides en créant une application sur le modèle de Blablacar pour partager tout ce 
qui peut l’être entre les entreprises : les bureaux, les parkings, les espaces de stockage, etc. 
- Prendre en compte la spécificité des activités des entreprises : toutes ne peuvent pas avoir des 
bâtiments en hauteur (exemple d’une imprimerie). Les entreprises classées SEVESO ont besoin 
d’avoir de l’espace autour de leur bâtiment. 
 
Quatrième groupe :  
- Sensibiliser pour changer les mentalités, voire forcer à penser différemment. 
- Revoir et assouplir les règles d’urbanisme. 
- Intégrer la mutualisation des espaces dans le cahier des charges des zones d’activité. 
- Créer un observatoire pour inventorier les surfaces disponibles, y compris à l’intérieur 
des entreprises. 
 
Edith GIFFARD déclare que l’impossibilité d’agrandir le site de production de son entreprise à Avrillé 
a conduit à revoir l’organisation du process. C’est ainsi qu’il a été décidé d’installer les cuves en 
hauteur. 
 
Philippe LE MONNIER, représentant du Groupe BPCE, évoque les impacts du décret tertiaire pour 
les entreprises et les banques en termes de risques. Il indique que le Groupe BPCE réfléchit à 
l’opportunité de coter les projets de ses clients sous l’angle climat. Lorsque les projets seront 
considérés comme n’allant pas dans le bon sens, cela pourrait conduire à dégrader leur cotation. À 
l’inverse, le Groupe BPCE réfléchit à des mesures incitatives en fléchant une partie de l’épargne vers 
des « projets verts », considérés comme allant dans le bon sens, en proposant des taux attractifs. Le 
Groupe commence à se structurer pour aborder ces sujets avec les clients. 
 
Le président Matthieu BILLIARD déclare que toutes les entreprises vont devoir se conformer à la loi 
pour diminuer la consommation foncière. La question qui se pose à présent est de trouver la 
meilleure façon de s’approprier les contraintes et les enjeux qui vont s’imposer à elles très 
rapidement. 
 
 

2. ACTIVITÉS DE LA CCI : 
ÉDITION 2022 DE L’OBSERVATOIRE DE L’IMMOBILIER D’ENTREPRISE   
 
Le président Matthieu BILLIARD indique qu’après une année 2020 marquée par une crise sanitaire 
bloquant ou reportant les investissements, le marché de bureaux reprend de la vigueur en 2021 avec 
une forte progression des transactions, en particulier dans l’agglomération angevine. La dynamique 
des transactions de locaux industriels varie en fonction des territoires. Elle est forte dans le Choletais 
et dans les territoires périurbains et ruraux, moins dans le territoire d’Angers Loire Métropole. Ce 
tassement est vraisemblablement dû aux effets de la rareté foncière.  
 
La présentation de l’Observatoire de l’immobilier d’entreprise est assurée par Annabelle MICHEL et 
Grégory LOUSSOUARN de la Direction des relations institutionnelles et aménagement du territoire  
 
Annabelle MICHEL souligne que le champ géographique de l’Observatoire concerne l’ensemble du 
département. Les données sont collectées auprès des professionnels de l’immobilier d’entreprise, des 
collectivités, des EPCI, des partenaires sociaux, de Solutions & Co et de SOMINVAL. 
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L’Observatoire étudie les transactions de bureaux, de locaux d’activité, d’entrepôts et depuis 2020, 
les transactions de locaux commerciaux à l’échelle d’Angers Loire Métropole. 
Annabelle MICHEL indique que les contributeurs considèrent que 2021 fut plutôt une bonne année. 
Elle a été marquée par l’arrivée de nouveaux investisseurs privés, venant d’autres régions. Les 
demandes d’achat ont été plus fortes que les demandes de location. Les professionnels estiment qu’il 
y a eu trop de programmes neufs proposés à la location. Cela ne correspondait pas à la demande 
des chefs d’entreprise et des porteurs de projet. Les professionnels alertent sur l’augmentation des 
prix autant à la location qu’à l’achat. Les prix sont en inadéquation avec les budgets des porteurs de 
projet, notamment des petites entreprises et des start-up. De nombreuses demandes concernent des 
petites surfaces, autour de 150 m2. Ces produits sont difficiles à trouver,  en particulier dans 
l’agglomération angevine. Il y a également une pénurie de stock, liée notamment à une diminution 
des transferts d’activité dans les zones d’activité.   
 

 

 
 

 
Grégory LOUSSOUARN présente les données pour les territoires d’Angers Loire Métropole et de 
l’agglomération du Choletais.   
 
Angers Loire Métropole a enregistré de très bons résultats pour le marché des locaux tertiaires avec 
39 042 m2 commercialisés en 2021. C’est le meilleur résultat depuis la création de l’Observatoire. 
Cette tendance est observée dans les principales métropoles françaises, notamment à Nantes et 
Rennes. C’est lié à l’arrivée de nouveaux programmes de locaux neufs. Le neuf représente 41% des 
transactions (il représentait 21% en 2020). 
Les acquisitions représentent 22% des transactions, contre 41% en 2020. Le locatif domine, mais 
c’est un choix par défaut. 
La surface moyenne des transactions est d’environ 300 m2 (200 m2 en 2020). 
Les prix sont à la hausse pour la location comme à la vente. Le prix moyen pour les locations a 
augmenté de 8 € entre 2020 et 2021, passant de 118 à 125 par m2/an. On se rapproche de la barre 
symbolique des 3 000 € le m2. 
Il y a près de 66 000 m2 disponibles au 31 décembre 2021. 
La durée de vacance diminue : 83% des produits ont une vacance inférieure à 1 an. 
 
La tendance pour les transactions de locaux d’activité et d’entrepôts est très différente avec un 
volume de transactions de 40 852 m2 contre près de 97 000 m2 en 2020. C’est lié à un manque de 
disponibilités de produits correspondant à la demande et à la rareté du foncier. 
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Les prix sont également à la hausse. La durée de la vacance diminue. 
 
Le marché des locaux commerciaux a plutôt bien résisté malgré la crise sanitaire, avec un volume de 
transactions de près de 22 000 m2 (+ 3 000 m2 par rapport à 2020).  
Le marché est porté par les activités de services à la personne (agences immobilières, activités 
médicales comme les laboratoires d’analyse, banques, assurances, etc.) et les commerces 
alimentaires. 
 
À Cholet, le marché des transactions de locaux d’activité et d’entrepôts est très dynamique avec un 
volume de 53 689 m2 (correspondant à 50 transactions) contre 32 346 m2 en 2020. 
97% du volume commercialisé est du seconde main. 
La vacance diminue. Les prix augmentent légèrement. 
 
Dans les autres territoires du département, le volume des transactions des locaux d’activité et 
d’entrepôts a atteint 35 584 m2, correspondant à 43 transactions. 
43% des transactions ont été des acquisitions contre 31% en 2020.  
90% du volume commercialisé est du seconde main. 
80% des transactions ont été réalisés dans trois communautés de communes : Baugeois Vallée et 
Anjou Loir et Sarthe et Loire Layon Aubance.  
Grégory LOUSSOUARN précise que les données concernant Saumur Val de Loire n’ont pas été 
prises en compte. Elles n’ont pas pu être transmises à cause d’un piratage informatique. Dans ce 
territoire, le volume des transactions s’élevait à 10 000 m2 en 2020. 
 
En conclusion, Grégory LOUSSOUARN présente les principaux chantiers livrés en 2021 en comptes 
propres. 
Il précise que toutes les informations de l’Observatoire sont en ligne sur le site internet. 
 

 

 
 
Michel LANGEVIN demande une précision sur la pénurie de stock. 
 
Annabelle MICHEL souligne que c’est souvent lié à un décalage entre la demande et l’offre. Les 
locaux disponibles sont souvent surdimensionnés par rapport à la demande des petites entreprises 
qui représentent une grande partie des entreprises du territoire. Elle évoque également le coût des 
réhabilitations pour les locaux de seconde main. 
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Christophe TALBOTEC évoque la frustration liée à la pénurie de stock de bâtiments et à la raréfaction 
du foncier. 
 
Le président Matthieu BILLIARD évoque les moyens mis pour accueillir des entreprises extérieures 
au territoire et les difficultés rencontrées par certaines entreprises du territoire pour trouver les locaux 
qui leur conviennent. 
 
Christophe TALBOTEC souligne la forte augmentation des prix des locaux d’activité et des entrepôts, 
qui rejoignent ceux des prix des locaux tertiaires d’il y a quelques années. Certains prix atteignent     
1 850 €/m2 alors qu’il y a peu de temps, le prix moyen pour un entrepôt était de 800 €/m2. 
 
 

3. VIE INSTITUTIONNELLE – AFFAIRES GÉNÉRALES  
 

3.1. Validation du procès-verbal de l’assemblée générale du 20 mai 2022.  
 
Les membres de l’Assemblée n’ont pas de remarque à formuler sur le projet de procès verbal de la 

dernière assemblée générale. 

 

 
Validation unanime de l’assemblée 

 
 

3.2  Délibération relative à l’augmentation de la grille tarifaire des vacataires  
 
Annexe 2 : Délibération n°205 Revalorisation de la grille tarifaire des vacataires 1er août 2022 
 
Le président Matthieu BILLIARD indique que le recours aux vacataires au niveau du CFA permet de 
faire face à l’augmentation continue du nombre d’apprenants depuis ces dernières années. Cela 
permet également de faire face à l’évolution de la structure pédagogique d’une année sur l’autre. 
Considérant que la grille tarifaire des vacataires n’avait pas bougé depuis 2016 et pour conserver une 
attractivité auprès des intervenants, les membres du Bureau proposent à aux membres de 
l’Assemblée Générale une revalorisation de la grille de 5% applicable au 1er août 2022.  
Le président donne lecture de la délibération annexée au présent PV. 

 
Validation unanime de l’assemblée 

 

3.3. Démission d’un membre associé 
 
Le président Matthieu BILLIARD informe de la démission de Olivier GENDRY de la société SOREEL, 
qui était membre associé. 
Il précise qu’un membre élu ne peut pas être remplacé. Ce n’est pas le cas pour les membres 
associés.  
Le Bureau proposera des noms de personnes pour le remplacer à la rentrée. 
 
 

3.4. Communication sur l’attribution du marché de nettoyage des locaux  
 
En l’absence du président de la commission consultative des marchés Yannis BORJON PIRON, qui 
participe ce jour à l’assemblée générale de la FFB, le président Matthieu BILLIARD indique que la 
commission s’est réunie le 20 juin pour l’attribution du marché de nettoyage des locaux. 
 
Le marché a été divisé en trois lots géographiques :  
- Lot 1 Angers (estimé à 140 000 € HT) 
- Lot 2 Cholet (estimé à 110 000 € HT) 
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- Lot 3 Saumur (estimé à 37 400 € HT). 
 
La durée des marchés est de quatre ans (1 an reconductible 3 fois).  
La prise d’effet est fixée au 1er octobre 2022. 
 
Le président Matthieu BILLIARD confirme que les lots ont été attribués avec des prix légèrement plus 
hauts que ceux estimés. Cet écart est lié à l’inflation sur les salaires intervenue depuis l’estimation 
des lots. 
 

Lots Entreprises retenues Montant HT 
annuel 

Différence/ 
estimation 
annuelle 

1 Atalian propreté (49124 Saint 
Barthélemy d’Anjou) 

150 655 € ht + 10 655 € ht 

2 Atalian propreté (49124 Saint 
Barthélemy d’Anjou) 

127 448 € ht + 17 448 € ht 

3 Chrome nettoyage (37270 Larcay) 38 941 € ht + 1 531 € ht 

 
Le président Matthieu BILLIARD évoque les besoins de plus en plus importants concernant le 
nettoyage des locaux et les difficultés des entreprises de nettoyage à fidéliser leurs salariés. 
 
Cyrille LAHEURTE précise qu’il y avait une forte compétition, avec 13 candidats sur chaque lot. 
Les entreprises retenues sont toutes nouvelles.  

 

 

3.5. Agenda 
 
Avant de présenter les événements à venir, le président Matthieu BILLIARD évoque La Grande 
Aventure d’Entreprendre qui s’est tenue le 9 juin au centre des congrès d’Angers. La prochaine 
édition marquera 10 ans de la manifestation. Elle aura lieu le 8 juin 2023 au centre des congrès 
d’Angers. Son organisation a été confiée à Mathilde BLANCHARD et Hélène GRELLIER élues 
membres de la CCI lors des dernières élections. 
 
Mathilde BLANCHARD confirme qu’à cette occasion seront mises à l’honneur toutes les entreprises 
lauréates lors des précédentes éditions.  
 
Le président Matthieu BILLIARD invite Rodrigue FRANCO, directeur général d’Empreinte Digitale, 
entreprise lauréate pour le prix de la reprise lors de l’édition 2022 à présenter l’entreprise et le projet 
de reprise. 
Rodrigue FRANCO indique que l’entreprise a été reprise sous forme de SCOP en 2020. 
La SCOP compte aujourd’hui 36 associés et emploie 58 salariés. 
Elle est spécialisée dans le développement de solutions numériques responsables sur mesure, dans 
l’accessibilité numérique, l’hébergement web et le RGPD. 
Le projet de reprise a débuté fin 2018. 
Rodrigue FRANCO souligne l’accompagnement précieux par les cédants fondateurs de l’entreprise, 
Véronique Lefèvre-Toussaint, élue à la CCI dans la précédente mandature, et Jean-Luc Renaud. 
 
Philippe COUGÉ indique que le jury a été séduit par le choix de la structure en SCOP pour reprendre 
l’entreprise et par son implication dans l’écosystème angevin. 
 
Le président Matthieu BILLIARD présente les événements à venir. 
 

https://empreintedigitale.fr/
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- La journée de l’International Week, aura lieu le 27 septembre à Angers, au centre des congrès.  
Au programme : des rendez-vous avec des experts pays, des ateliers thématiques, des rencontres 
animées par des chefs d'entreprises, etc. La conférence de clôture sera animée par Pascal Boniface, 
directeur de l’Institut de relations internationales et stratégiques (IRIS). 
 
- Les Folles Journées pour entreprendre auront lieu du 17 au 21 octobre 
 
- La 6e édition de la Connected Week aura lieu du 23 et 24 novembre. 
 
- La remise des diplômes aura lieu le 17 novembre à Angers au centre des congrès, le 15 décembre 
à Saumur, dans le théâtre Le Dôme. La date de la remise des diplômes aux apprentis de Cholet n’est 
pas encore définie. 
Le président Matthieu BILLIARD souligne la volonté de la CCI d’organiser ces remises de diplômes  
en dehors des établissements pour valoriser le parcours de formation des apprenants. 
 
- La Nuit de l’orientation aura lieu le 27 janvier 2023 au centre Pierre Cointreau. 
   
La prochaine assemblée générale aura lieu le 29 septembre de 17h à 20h, dans les locaux du SDIS à 
Beaucouzé. 
 
 
 

 
 

Fin de la réunion à 19h. 
 
 

Cyrille LAHEURTE 
 
 
 
 
 

François LELIEVRE 

Directeur général Secrétaire 

 
 
Annexe 1 : Diaporama CCI « Les enjeux à l’heure du Zéro Artificialisation Nette » 
Annexe 2 : Délibération n°205 Revalorisation de la grille tarifaire des vacataires 1er août 2022 
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ANNEXES 



FONCIER ÉCONOMIQUE

Les enjeux à l’heure du 

« Zéro Artificialisation Nette »



Le contexte



Le Zéro Artificialisation Nette : de quoi parle-t-on ?

Les conséquences de l’artificialisation

Perte de biodiversité, étalement urbain et éloignement des 
activités, diminution de capacité de stockage carbone, perte de 
ressources pour l’agriculture, accélération des phénomènes 
d’inondation…

Pour y remédier, une succession de lois : Loi Grenelle, Loi ALUR, 
Plan Biodiversité et…

…la loi Climat et Résilience du 22 août 2021

• Dès aujourd’hui, le rythme d’artificialisation devra être divisé par 2 sur les 10 prochaines années (2021-
2031) par rapport à la décennie précédente (2011 – 2021)

• Puis, un nouveau pallier sera fixé entre 2031 et 2050 avant d’atteindre un objectif de Zéro
artificialisation nette en 2050.

LES DOCUMENTS D’URBANISME, instruments du ZAN : SRADDET, SCOT et PLU



ZERO 
ARTIFICIALISATION 

NETTE

…tout en laissant la possibilité de 
compenser par renaturation (ramener un sol 
dénaturé à un état proche de son état naturel initial)

Perte d’espace naturels, agricoles 
conduisant à un changement d’usage et 
de structure des sols (surface dont les sols sont 
imperméabilisée en raison du bâti ou d’un revêtement, soit 
stabilisés et compactés, soit constitués de matériaux composites)

Le Zéro Artificialisation Nette : de quoi parle-t-on ? 

Ne plus artificialiser à terme…



Le Zéro Artificialisation Nette : de quoi parle-t-on ? 

Artificialisée ou pas?



Contexte de la consommation d’espace

Source : https://artificialisation.biodiversitetousvivants.fr/

Flux d’artificialisation par commune (2009-2019) M² artificialisés selon variation de pop. (2012-2017)



Consommation par l’activité

Flux d’artificialisation par commune (2009-2019)



Artificialisation en Pays de la Loire

+ ¼ de l’artificialisation annuelle en PDL est liée à l’activité économique 



Occupation moyenne d’une zone d’activité



Les enjeux pour le 
développement économique

Comment se préparer?



Vers un nouveau modèle qui bouscule les acteurs publics, privés  et leurs 
modèles économiques

CONCILIER

SENSIBILISER 
FAIRE ACCEPTER

CONCERTER CO-CONSTRUIRE

DEVELOPPER UNE APPROCHE GLOBALE

FINANCER



Vers un nouveau modèle qui bouscule les acteurs publics, privés et leurs 
modèles économiques

AMÉNAGEURS

ENTREPRISES

ASSOCIATIONS

SALARIÉS

COLLECTIVITÉS

HABITANTS PROMOTEURS

ARCHITECTES

INVESTISSEURS



Vers un nouveau modèle qui bouscule les pratiques 

OBSERVATION

STRATEGIES

PLANIFICATION

AMENAGEMENT

CONSTRUCTION

OCCUPATION



LE CADRE DE REFERENCE 

Démarche 909 

Intervention CCI (Patrice ou Régis+PR)



Mobilisation Inter-consulaire

- Démarche portée par l’association 909 avec la mise en 
place d’un comité régional élus/techniciens des 3 
Chambres

- Volonté de définir un cadre de référence et des 
orientations partagées sur le ZAN et de sensibiliser les 
acteurs concernés par la mise en avant d’exemples et de 
leviers d’actions



LES ORIENTATIONS COMMUNES

Responsabilité 
collective

Nouveau 
modèle

Volontarisme
Innovation

Ambition 
commune

Acceptabilité 
sobriété

Mixité 
urbaine

Mobilisation 
des acteurs



• Foncier = ressource finie à préserver

• Réduire l’artificialisation tout en préservant les capacités de développement
économique

• Sensibiliser et révéler la responsabilité collective en appliquant le principe
Eviter–Réduire-Compenser (ERC)

• Repérer, partager les expériences positives et favoriser leur déploiement sur
le territoire

• Partager le cadre de référence

LES FONDAMENTAUX



• Définir une stratégie territoriale économe de l’espace

• Densifier et optimiser les usages : fin du modèle extensif

• Réhabiliter et reconquérir

• Innover …réinventer un foncier économique et l’immobilier d’entreprise

• Renaturer

LES LEVIERS D’ACTION









Territorialisation de la ZAN en Pays de la Loire

SRADDET : Territorialisation des objectifs à 10 ans
Proposition de la conférence des SCOT attendue pour le 10/10/2022

COMPOSITION DE LA CONFERENCE 

Territoires couverts par un SCoT : 
• Les représentants des  SCoT (36)

Territoires non couverts par un SCoT :
• Le représentant EPCI non couvert par un SCoT compétent PLUi
• Le représentant communes non couvert par un SCoT compétentes PLU désigné par AMF 

Autres membres invités : 
• Communauté de communes Haute Sarthe Alpes Mancelles
• Région Pays de la Loire
• Les 3 agences d’urbanisme (co-animation technique)
• EPCI membres de SCoT interterritoriaux (observateurs)
• L’Etat



ATELIER :
en sous-groupes 

pour identifier des 
actions concrètes

Animation CCI 



Optimisation et densification des zones d’activités économiques

1/Comment accueillir des entreprises sur des espaces plus limités ?

2/Comment étendre des entreprises sans consommer de nouveaux fonciers 
ou programmes immobiliers ?

Atelier  : pistes et idées pour se préparer au ZAN



Conclusion
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Accueil



Le mot du Président
Matthieu BILLIARD



InteraCCIon



ZERO ARTIFICIALISATION NETTE

Introduction ADEME
Noam LEANDRI



Le Zéro Artificialisation Nette : de quoi parle-t-on ? 

Artificialisée ou pas?



Contexte de la consommation d’espace

Source : https://artificialisation.biodiversitetousvivants.fr/

Flux d’artificialisation par commune (2009-2019) M² artificialisés selon variation de pop. (2012-2017)



Les enjeux pour le 
développement économique

Comment se préparer ?

Annabelle Michel CCI



Vers un nouveau modèle qui bouscule les acteurs publics, privés  et leurs 
modèles économiques

CONCILIER

SENSIBILISER 
FAIRE ACCEPTER

CONCERTER CO-CONSTRUIRE

DEVELOPPER UNE APPROCHE GLOBALE

FINANCER



Vers un nouveau modèle qui bouscule les acteurs publics, privés et leurs 
modèles économiques

AMÉNAGEURS

ENTREPRISES

ASSOCIATIONS

SALARIÉS

COLLECTIVITÉS

HABITANTS PROMOTEURS

ARCHITECTES

INVESTISSEURS



Vers un nouveau modèle qui bouscule les pratiques 

OBSERVATION

STRATEGIES

PLANIFICATION

AMENAGEMENT

CONSTRUCTION

OCCUPATION



LE CADRE DE REFERENCE 
Démarche 909 

Pascal RANCHOUX CCI



Mobilisation Inter-consulaire
Comité Régional ZAN



Foncier = ressource finie à préserver

Réduire l’artificialisation tout en préservant les capacités de développement
économique + démarches progressives et concertées

Sensibiliser et révéler la responsabilité collective en appliquant le principe
Eviter–Réduire-Compenser (ERC)

Repérer, partager les expériences positives et favoriser leur déploiement sur
le territoire

Partager le cadre de référence

LES FONDAMENTAUX



Consommation par l’activité

Flux d’artificialisation par commune (2009-2019)



Artificialisation en Pays de la Loire

+ ¼ de l’artificialisation annuelle en PDL est liée à l’activité économique 



Occupation moyenne d’une zone d’activité








